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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 

 
Article 17ter. – RADIODIAGNOSTIC 
 
A. MEDECIN SPECIALISTE A L'EXCEPTION DU MEDECIN SPECIALISTE 
EN RADIODIAGNOSTIC 
 

    9° Divers :  
    Les examens stéréographiques, kymographiques et les radiographies de 

contrôle effectuées en salle d'opération au cours d'une intervention 
orthopédique ou chirurgicale sont honorés conformément aux libellés 
prévus pour les radiographies de la même région et augmentés des 
suppléments suivants : 

  469070 469081 Supplément pour radiographies de contrôle en salle 
d'opération au cours d'une intervention orthopédique ou 
chirurgicale N 30

      
   469103 Supplément pour radiographies faites chez un patient 

hospitalisé sous traction continue ou sous aspiration 
thoracique continue ou sous surveillance telle qu'elle est 
décrite aux prestations 211013 - 211024, 211035 - 211046, 
211116 - 211120, 211131 - 211142, 211175 - 211186, 
211190 - 211201, 212015 - 212026, 212030 - 212041 et 
213010 - 213021, 213032 - 213043, 214012 - 214023, 
214034 - 214045 N 20

      
  …    

 


